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République Française  DÉPARTEMENT DU CALVADOS 
MAIRIE D’ARGENCES 

 

 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 14 DECEMBRE 2020 
 

   

Date de la convocation 
8/12/2020 
 
Date d’affichage de la convocation 
8/12/2020 
 
Date d’affichage du C.R. 
21/12/2020 
 
Nombre de conseillers 
En exercice  27 
Quorum :  14 
Présents :                 23 
Procurations :  2 
Votants :                  25 

 

 Le lundi 14 décembre 2020 à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement appelé à siéger par l’envoi 
d’une convocation mentionnant l’ordre du jour 
accompagnée d’une note de synthèse, adressée dans 
les cinq jours francs par monsieur Dominique 
DELIVET, maire, s’est réuni en séance publique, 
dans la salle du Forum, situé à Argences (14370), 
place de la République, sous la présidence de 
monsieur Dominique DELIVET, maire. 

  

 Étaient présents : M. Dominique DELIVET, maire, 
Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Richard 
MARTIN, Mme Marie-Hélène PORTIER, M. 
Amand CHOQUET, Mme Lydie MAIGRET, M. 
Patrice RENOUF, Mme Brigitte FIQUET-
ASSIRATI et M. Gilbert GEMY, adjoints au maire, 
Mme Christelle BEAUDOUIN, Mme Martine 
BUTEUX, M. Franck CENDRIER, Mme Sandrine 
FLAMBARD, Mme Florence GUERIN, M. Jérôme 
LAMI, M. Michel LE MESLE, M. Timothée 
LESAGE, Mme Anne LEULLIER, M. Jacques-Yves 
OUIN, M. Philippe OUVRARD, Mme Audrey 
RUQUIER, Mme Marianne TURPIN et et M. 
Michaël VILALTE-HEUZE. 

  

 Secrétaire de séance : M. Timothée LESAGE 

  

 Absents excusés : Mme Jennifer LANDEAU, avec 
procuration à Mme Lydie MAIGRET, M. Cédric LE 
BRAS avec procuration à M. Timothée LESAGE, 
Mme Amélie LEGOUPIL, M. Thomas LEROY. 
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Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 9 
novembre 2020 
 
Ce point a été retiré de l’ordre du jour. 

 

Information sur les décisions prises par le maire dans le cadre de ses 
délégations 

 
Le 29 juin 2020, afin de faciliter la bonne marche de l’administration communale et en application de 

l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal a délégué un 

certain nombre de ses attributions au maire, à charge pour ce dernier d’informer le conseil des décisions 

prises dans ce cadre. 

Cette délégation a été complétée en vertu d’une délibération du 9 novembre dernier. 

 

En conformité avec l’article L 2122-23 du CGCT, l’assemblée est informée des actes accomplis dans le 

cadre de cette délégation : 

 

- Décision n°2020-004 en date du 18 novembre 2020 – Finances – abattement sur loyer et 

charges 

- Dévoiement du réseau de vidéoprotection  

- Remplacement d’un projecteur au Forum 

 
Délibération n°2020-065 - Suppression d’une régie 

 
Dans la poursuite de la présentation effectuée par Madame Dubois-Gallais lors du précédent conseil 
municipal, monsieur le maire propose au conseil municipal de délibérer sur la suppression de la régie 
« cantine, garderie, vente de livres et cautions pour la location de salles communales ». 

 
LE CONSEIL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 
➢ DECIDE, à l’unanimité, la suppression de la régie « cantine, garderie, vente de livres et 

cautions pour la location de salles communales », à compter du 1er janvier 2021 ; 
➢ DECIDE la suppression de l’encaisse et du fond de caisse et la fermeture du compte de 

dépôt prévus pour la gestion de la régie ; 
➢ DECIDE la suppression de l’indemnité de responsabilité au régisseur ; 

➢ ABROGE, à l’unanimité, toutes les délibérations et décisions antérieures, liées à ladite 
régie ; 

➢ DONNE POUVOIR à monsieur le maire de signer les documents correspondants et plus 
généralement pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération. 

 

Culture : validation du règlement de la bibliothèque et annexes 
 

Ce point a été retiré de l’ordre du jour. 
 

Délibération n°2020-066 – Finances - Décision modificative n°2 
 

Monsieur le maire sollicite le conseil municipal pour valider la décision modificative n°2. 

 

 

 



3 
 

LE CONSEIL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

➢ APPROUVE à l’unanimité la décision modificative n°2 ; 
➢ DONNE POUVOIR à monsieur le maire de signer les documents correspondants et 

plus généralement pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de 
la présente délibération. 

 

Délibération n°2020-067 – Convention de mise à disposition de personnel 

au profit de la communauté de communes Val ès dunes 

 
Monsieur le Maire présente le projet de convention à proposer au conseil communautaire au sujet de la 
participation financière due par la communauté de communes Val ès dunes pour les moyens matériels 
et humains mis à sa disposition par la ville d’Argences, au titre de l’exercice 2020.  

 
LE CONSEIL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 
➢ AUTORISE monsieur le maire, à l’unanimité, à signer ladite convention ; 
➢ DONNE POUVOIR à monsieur le maire, à l’unanimité, pour signer les documents 

correspondants et plus généralement pour prendre toutes les mesures nécessaires à la 
bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

     
Pour extrait conforme, 
Dominique DELIVET 

Maire 
 


